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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Oeuvres universitaires : Hauts-de-Seine
Question écrite n° 7696

Texte de la question

M Jacques Brunhes s'inquiete aupres de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur l'avenir de la residence universitaire Jean-Zay, a Antony (Hauts-de-Seine). La majorite du conseil
municipal d'Antony a vote, lors de sa seance du 30 septembre 1988, la creation d'une ZAC sur l'emprise du
batiment C, le plus important en capacite d'accueil de la residence, avec la volonte exprimee de le detruire en
vue d'une operation immobiliere. Ainsi, apres la demolition du batiment B, qui avait une capacite de 400
chambres d'etudiants, autorisee par le CROUS de Versaille malgre les profonds desaccords des residents et de
personnalites locales, ce sont plus de 500 chambres supplementaires qui disparaitraient. Le projet d'operation
immobiliere de la ville d'Antony menace a terme l'existence meme de la residence Jean-Zay. Il marquera a court
terme une diminution du nombre de chambres universitaires dans la region Ile-de-France alors que les
demandes formulees par les etudiants sont deja superieures aux capacites d'accueil des structures existantes. Il
entre en totale contradiction avec la volonte de faire de l'education nationale une priorite nationale. En effet, les
chambres universitaires constituent une aide sociale aux etudiants qui contribue a favoriser l'acces du plus
grand nombre aux etudes superieures. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour maintenir
dans son integralite la residence universitaire Jean-Zay a Antony et de bien vouloir l'informer si des travaux
d'amelioration et de renovation sont prevus.

Texte de la réponse

Reponse. - La decision du conseil municipal d'Antony de creer une zone d'amenagement concertee sur
l'emprise du batiment C de la residence universitaire Jean-Zay a Antony ne saurait entrainer la disparition du
potentiel d'hebergement de cette residence. En effet, la destruction eventuelle de ce batiment de 550 chambres
necessiterait la cession par le Centre regional des oeuvres universitaires et scolaires (CROUS) de Versailles
des droits qu'il possede sur le batiment a l'office public des HLM afin de permettre a ce dernier d'aliener
l'immeuble au profit de la societe d'economie mixte designee par la commune pour definir un projet
d'amenagement. Or, le CROUS de Versailles ne peut realiser cette cession que sur autorisation de son autorite
de tutelle. Dans la mesure ou aucune decision de cette nature n'est intervenue, il va de soi que la deliberation
du conseil municipal d'Antony n'exprime qu'une intention n'engageant ni le ministre de l'education nationale, de
la jeunesse et des sports, ni le CROUS de Versailles. Par ailleurs, la situation du logement etudiant en region
parisienne interdit d'envisager toute diminution du potentiel d'hebergement dont disposent les oeuvres
universitaires. Au contraire, une premiere tranche de travaux de rehabilitation de la residence d'Antony a ete
decidee par le conseil d'administration du Centre national des oeuvres universitaires et scolaires (CNOUS) le 7
juillet 1988 pour un montant de 15 millions de francs grace aux credits accordes par le Gouvernement a titre
d'avance sur les depenses de 1989 (decret d'avance du 10 juin 1988, chapitre 46-11). Ce programme sera
poursuivi en 1989 par une seconde tranche de meme montant autorisee par les mesures nouvelles budgetaires
dont beneficient les oeuvres universitaires sur cet exercice pour la remise a niveau et la maintenance de leur
patrimoine immobilier.
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